
Notre ambition est de 
d é v e l o p p e r  d e s 
connaissances et des 
compétences qui favori-
sent la promotion d’un 
environnement profes-
sionnel sécurisant pour 
les travailleurs.  
 
Car plus fort est ce sen-
timent, plus il favorise 
l’épanouissement per-
sonnel, et plus impor-
tant est l’engagement 
créatif et innovant du 
professionnel.  
 
Et donc, plus cela profi-
te aussi à la rentabilité 

sociale et économi-
que de l’entreprise 
(réduction des ab-
sences, diminutions 
des maladies et acci-
dents, amélioration 

de la motivation des 
collaborateurs, ainsi 
que de la qualité des 
relations humaines, des 
prestations et de l’effi-
cience). 
 

Le sentiment de sécuri-
té est donc une donnée 
psychologique et physi-
que importante pour la 
personne qui s’engage 
dans son environne-
ment professionnel. 

La santé et la sécurité 
font-elles partie inté-
grante de la culture 
d’entreprise ?  
 
Comment une entrepri-
se peut-elle développer 
une réelle culture de 
prévention ? 
 

L a prévention de 
la santé et de la 
sécurité au tra-
vail est un thème 

clé et à la mode ! Notre 
ambition est  d’accom-
pagner votre démarche 
de promotion de la san-
té au sein de l’entrepri-
se.  
 
Si la résolution de 
problèmes quoti-
diens et la produc-
tion de nouveaux 
résultats sont les tâches 
qui accaparent le plus 
les entreprises, nous 
postulons que la créa-
tion de quelque chose 
de nouveau et de signi-
ficatif permet à l’entre-
prise d’asseoir sa vision 
de l’avenir.  
 
La distinction entre la 
résolution de problè-
mes et la création est 
simple : dans le premier 
cas, nous prenons des 
mesures af in de  
contrôler  leurs compo-
santes pour les suppri-

mer. Dans la création, 
nous cherchons d’abord 
à maîtriser nos émo-
tions (craintes, peurs, 
incertitudes, etc.) pour 
ensuite créer un nou-
veau système issu des 
problèmes préexistants.  

« Qu’allons-nous tenter 
d’accomplir aujourd’hui 
dans ce domaine ? »  
 
« Que pouvons-nous 
tenter de créer ensem-
ble qui fasse de l’entre-
prise un lieu meil-
leur ? »…  
 
 

T el est notre pari 
à travers notre 
nouveau media 
san@news, une 

communication gratuite 
que nous vous diffuse-
rons trimestriellement. 

Notre vision de l’avenir ! 
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«  Le travail, c’est la santé… Mais à 
quoi sert alors la médecine du 
travail ? » 

Pierre Dac 
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D a n s 
n o t r e 
p a y s , 
30% de 

la population 
adulte fume, 
65% ne fait pas 
d’exercice physi-
que régulier, un 
nombre crois-
sant souffre 
d’un excès pon-
déral, avec le 
cortège de mala-
dies associées 
comme l’hyper-

tension, le diabète, les 
attaques cardiaques et 
cérébrales, les problè-
mes d’articulations.  
 
Dis de manière concrè-
te, nous mangeons trop, 
trop gras, trop sucré, 
salé et sans assez de 
légumes et de fruits !  
 
Ce thème sera dévelop-
pé lors d’une de nos 
prochaines éditions. 
Nous aborderons com-
ment les entreprises 
peuvent améliorer la 
qualité de l’alimenta-
tion. Un facteur de pré-
vention certes, mais 
aussi et surtout, un indi-
ce de satisfaction et de 
plaisir pour les collabo-
rateurs ! 
 
 

D urant cette 
dernière dé-
cennie, le type 
de maladie 

cardiovasculaire a chan-
gé. Les prises en charge 
des patients ayant un 
risque élevé de maladie 
coronarienne ou qui ont 
déjà fait une manifesta-
tion clinique ont été 
améliorées. Les décès 
liés à l’infarctus aigu du 
myocarde (attaque car-

diaque par oblitération 
aiguë d’un des vais-
seaux qui nourrissent le 
muscle cardiaque) dimi-
nuent alors que les pa-
tients souffrant d’insuf-
fisance cardiaque sont 
en plus grand nombre.  
 
En plus de la prévention 
primaire qui empêche 
qu’une maladie ne sur-
vienne (par exemple en 
arrêtant de fumer, en 
mangeant mieux, en 
faisant de l’effort régu-
lier, en contrôlant le 
cholestérol et l’hyper-
tension), aujourd’hui on 
sait mieux traiter les 
patients ayant fait une 
c o m p l i c a t i o n 
(prévention secondaire). 
 
Concrètement, dans les 
maladies cardiovasculai-
res, le décès par arrêt 
cardiaque est en géné-
ral une perte de 
connaissance par un 
rythme cardiaque anor-
mal (non décelable sans 
examen particulier). 
 
Lorsque celui-ci sur-
vient, sans agissement 
de témoin, il est défini-
tif dans quasi 100% des 
cas. Lorsque des sauve-
teurs sont appelés, sui-
vant le délai, la survie 
est de 3 à 7%. 
 
Le pronostic dépend 
directement de l’en-
traînement aux gestes 
d’urgence de l’entou-
rage du patient. 
 
Le deuxième facteur 
pronostique est l’arrivée 
rapide ou la présence 
sur place d’un défibrilla-
teur.  
 
Des études reconnues 
ont rapporté l’effet bé-
néfique de la formation 
de quelques heures des 
agents de sécurité de 
l’aéroport de Chicago 

ou des employés de ca-
sino américain. En appe-
lant rapidement les se-
cours, en pratiquant le 
massage cardiaque et 
en utilisant le défibrilla-
teur, le taux de survie 
augmente. 
 
Soyons rassurés, il 
n’existe pas de cas où le 
défibrillateur aurait déli-
vré une défibrillation 
sans que celle-ci ne soit 
indiquée ! 
 

D ans notre 
pays, le Tessin 
reste un pré-
curseur de 

l’enseignement à un 
grand nombre de per-
sonnes, bien que pour 
l’instant réservé aux 
pompiers, policiers, gar-
de-frontières et autre 
personnel public. 
  
Le taux de survie a pas-
sé de 7 à 18% en quel-
ques années, certes no-
toirement moins que les 
40% réalisés à Seattle 
grâce à des efforts mas-
sifs d'enseignement à la 
population, aux pom-
piers et aux policiers, et 
ce, avec des défibrilla-
teurs disséminés.  
 
Le Dr Romano Mauri et 
son équipe ont pu dé-
montrer d’une part, la 
nécessité d’une organi-
sation cantonale étroite-
ment liée à des déci-
sions de politique sani-
taire et, d’autre part, 
l’efficacité d’une forma-
tion pour un bon usage 
du défibrillateur:  la sur-
vie a passé de 16 à 46% 
en 3 ans avec un délai 
alarme-arrivée sur place 
des secours de 8 à 9 mn.  
 
Résultat étonnant: 75% 
des personnes ont prati-
qué correctement le 
massage cardiaque mal-
gré un enseignement 

Que peut-on faire comme « non-professionnel » dans le 
domaine de la réanimation ? 
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« Dans la population 
suisse, les maladies 
cardiovasculaires 

restent la première 
cause de décès (juste 
devant les maladies 
tumorales) et une 

cause importante de 
maladies chroniques 

ou aiguës. » 



s tatistiquement, 
un accident sur 
quatre survient 
sur le lieu de 

travail. L’accident du tra-
vail ne peut pas se résu-
mer à la seule défaillance 
technique ou erreur hu-
maine. Il résulte de la 
conjugaison d’un ensem-
ble de facteurs. Nous 
développons nos princi-
pales interventions en  
santé et sécurité au tra-
vail à partir de quelques-
uns de ces facteurs: à 
savoir l’organisation, la 
communication, la ges-
tion du stress et le lea-
dership. 
 
De récentes recherches 
démontrent que l’état de 
stress ainsi que l’hygiène 
de vie sociale sont des 
facteurs augmentant les 
risques de malaises vas-
culaires, voire cardia-
ques, réduisant ainsi les 
performances au travail. 
 
Une formation en secou-
risme Basic Life Support 
(BLS) aide à maintenir la 
vie jusqu'à l’arrivée des 
secours.  
 
Ce type de formation 
réduit les séquelles d’un 
arrêt cardiovasculaire et 
donc accélère le rétablis-
sement des employés. 
 
Etre prêt pour ce type 
d’éventualité procure 
chez le travailleur une 
assurance et une valori-
sation qui constituent un 
atout supplémentaire 

tant pour lui-même que 
pour l’entreprise. 
 
Face à la législation, 
l’employeur est responsa-
ble de la sécurité au tra-
vail et de la protection de 
la santé dans son entre-
prise.  
 
Il lui incombe de définir 
notamment les processus 
de travail, les responsabi-
lités et les compétences 
dans l’entreprise de ma-
nière à éviter tout acci-
dent et à protéger la san-
té du personnel. Il s’agit 
là d’une tâche de direc-
tion. 
 
Du point de vue légal, les 
prescriptions concernant 
les mesures de santé et 
de sécurité au travail ont 
été édictées par la Direc-
tive CFST 6508. Il s’agit 
de l’appel à des méde-
cins du travail et autres 
spécialistes de la sécurité 
au travail (MSST). Cette 
Directive se fonde sur la 
Loi sur l’assurance acci-
dents (LAA) et l’Ordon-
nance sur la prévention 
des accidents (OPA). Elle 
concrétise une obligation 
pour l’employeur de met-
tre en place une préven-
tion et une organisation 
systématisées (www.cfst.ch). 
 
L’investissement d’une 
formation en secourisme 
orientée sur la sécurité 
constitue une contribu-
tion directe à votre entre-
prise tout en générant 

une plus value en termes 
de ressources humaines : 
  
• sensibiliser à la sécu-

rité et réduire l’inci-
dence des blessures 
et des maladies sur le 
lieu de travail ; 

• protéger, sécuriser et 
réagir rapidement en 
cas de blessure ; 

• maintenir des vies, 
réduire la gravité des 
blessures et favoriser 
un rétablissement 
rapide ; 

• augmenter l’esprit de 
collectivité au sein de 
l’entreprise avec com-
me corollaire l’amélio-
ration de l’efficacité. 

 
 
Ainsi : 
• vous remplissez les 

obligations légales 
envers le personnel; 

• vous formez et incitez 
les collaborateurs à 
adopter un comporte-
ment sûr et orienté 
sur la santé; 

• vous développez une 
culture de la sécurité 
et du respect des tra-
vailleurs ; 

• vous restez compétitif 
tout en évitant des 
souffrances; 

• vous réduisez les 
coûts directs et indi-
rects de l’accident.  

 
 
Pour un contact direct, 
M. Alain Pillet, directeur 
de projets est atteignable 
au     021/ 634 32 42. 
 

L orsque la victime a la chance d’être entourée d’une ou 
plusieurs personnes, dans les études les plus favora-
bles, il existe une chance de 50% de survivre à l’hospi-
talisation. Ceci est possible si le témoin appelle préco-

cement les secours (144), qu’il pratique immédiatement le 
massage cardiaque externe et qu’un défibrillateur (permettant 
de donner un choc électrique redonnant le rythme normal au 
cœur) est présent. La rapidité de ces tâches est fondamentale !  

Pourquoi choisir une formation en secourisme orientée 
sur la sécurité ? 
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«  La vie c’est comme une 
bicyclette, il faut avancer 
pour ne pas perdre l’équili-
bre » 

Albert Einstein 

« Les accidents 
sur les lieux de 
travail coûtent 
cher aux 
employeurs ainsi 
qu’aux 
employés.  » 



Nous sommes en mesure 
de vous proposer 
des activités de manage-
ment des risques dans le 
domaine de la sécurité et 
de la santé au travail, des 
prestations telles que: 
  
• consulting (analyse 

des risques, élabora-
tion d’un concept de 
sécurité) ; 

 
• formation de pre-

miers secours (first 
responder, dynamique 
de groupe et prise de 
décisions selon les 
procédures établies) ; 

N otre conviction 
est que les fac-
teurs humains ne 
sont pas concur-

rents à la productivité, bien 
au contraire.  
Et donc, que le sentiment 
de sécurité est la base d'un 
management de l'innova-
tion. 
  
En développant dans le ca-
dre de votre formation les 
notions relatives aux mesu-
res de santé et de sécuri-
té au travail, vous veillez 
également à la sécurité et à 
la protection de la santé 
des tiers se trouvant dans 
vos établissements. 

• Team resource ma-
n a g e m e n t 
(management des 
risques et des erreurs 
comme outils d'effi-
cience et de cohésion 
d'équipe) ; 

  
que nous personnalisons 
à votre entreprise selon 
vos besoins. 

Le management des risques au sein de votre entreprise 

Chemin du Carroz 8 
1020 Renens 

Téléphone : +41 21 634 32 42 
 
Messagerie : info@sanaxis.ch 

N otre société est une 
PME créée en 2007 
à partir des activités 
de soins d’urgence 

et d’interventions profession-
nelles pour le maintien de la 
vie. 

Sanaxis propose des forma-
tions reconnues en secourisme 
et des conseils pour toutes les 
entreprises qui doivent répon-
dre aux prescriptions légales 
concernant les mesures de san-
té et de sécurité au travail. 
 

 
La société propose des forma-
tions de conduite du change-
ment et de management favori-
sant le développement des 
compétences et des ressources 
personnelles. Elle s’appuie sur 
le sens de la communication et 
la gestion du stress afin d’ac-
compagner l’organisation dans 
la mise en place d’un concept 
de sécurité. 

Retrouvez-nous sur le web! 

www.sanaxis.ch 

« Les hommes cons-
truisent trop de murs 
et pas assez de ponts » 

 
Isaac Newton 
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